
[COMMUNES]

La raison de cet amendement est évidente. Sup- Sir .OHIN TIHOMPSON : Ce sujet a été dliscutté
posez qtue deux agents soient iliniés ; qu'ils s'a- l fond. L'honorable député doit voir la ditticulté
dressent à l'olicier-rapporteuîr ; qu'ils soienit, par qu'il y aurait parfois il faire la déclaration dans ce
exemple, désignés pour le district n' 10 ; qu'ils se laps de temps. La déclaration, dans presque tous
rendent au n" l10 et produisent le certificat <le l'of- les cas, se fera dans cet espace de temps. Mais si
ficier-rapporteur. Supposez qu'ils ne se trouvent elle n'est pas faite, que s'en suivra-t-il ? Nous ne
pas inscrits sur la liste de de district et qu'ils disent : pouvons prescrire que, dans ce cas, la déclaration

Nous voulons voter, parce que nrous sommes i unis1 ne pourra être faite subséquemment, parce que ce
de certificats.' Personne ne saurait s'ils se trouvent serait, en permettant à l'ofllcier-rapporteur de sus-
inserits ou nonr sur la liste, et s'ils faisaient un faux i peidre la déclaration plus <l'une semaine, établir
serinent, il serait très diflicile de les poursuivre une disposition pouvant empêcher un candidat
pour parjure, parce qu'il n'y aurait aucun moyen d'être déclaré élu. Nous avons décidé d'adopter la

le vérifier s'ils sont sur la Liste. recoiiiiandation de l'honorable député d'Oxford-
Si un homme demandait à voter dans une subdi- sud (sir Richard Cartwright) fixant le délai, 40

vision éleutorale oi il ne serait pas inscrit, il n'y jours, je crois pour pétitionier, à partir <lu jour de
aurait, d'apris moi, aucun iieonvénient à lui de- la votation. Nous croyons lue c'est un délai libéral,
mander <îe déclarer sous serment qu'il est inscrit et qie nous pourroi-s ainsi résoudre toutes les
dlais une autre division du comté. Cela tie soul- diflicultés.
verait aucune difliculté. Si un électeur, par exemi-
ple, de la subdivision nl- I est transféré dans la M. LAN1ERIIN si la dècla-
stil)liviion n 4 et présete u certificat pour voter, stspeue pendat dex seines ? Dans
il ne devrait pas être seulement obligé de juter tion comté elle a été suspendte pendtnt 18 jouis.
qu'il a le dloit le voter dians le comtté ; mais qu'il sir JOHN rHo\psoN il resterait encome,
a ce droit parce qu'il est inscrit dans la subdivision
i° 1, ou tout autre méro. e voudrais qe la déc s, 22 jous po pétitione.
position fut aussi elaire que possible, afin que nous
puissions soumettre à une espèce d'épreuve le droit le comté quel est le candidat élu. La pétition pour-
le vote de ces agents, qui votent ci dehors (le la tait être prépare. Après rif'î examen, les deux
subdivision dans laquelle ils ont droit le voter, et partis danscette chambre, oit recotnuquelarecoin-
qtî':l y aiii 'cu' eîteexsis uetfîe iîandatioi (le l'honiorable député d'Oxfordl-sud(qud y ait ln recours contre eux s'ils jurent fauts- était la ineilleu'e solutiou possible.

0 (luuxde votation, conmmtecleltM. LANDERKINcel le'tee
senrte, l'aitportaisce ole lan essespte puispositiox
évidente. las moinis dle '200 out .3(> pe'soîes Que le bi ne soit pas sinpendant l une troisième fois:

S maii qu'il soit renvoyé au coinitégéreéral à,l'effetd'inii-
pouri''aent voter' dans lui district oit elles rie soit der' le paraigraphe 2 dle l'article 6, en retranchant les niats
ptas inet-ites sut' lit liste, et les aigenits iotités poutr ' dux seiaies " jaos la dernière ligMe, et un les roi-
sîtrveiller' i'a-aient aucun îîtoyeii (le výéridier si ces plaçant pr les uivajo ts: " Une semabie, excepté dans les
personnes sont îles élec'teur's, ou itou. Si o letur' districts életorux d'Aqtl oa, de Gasé et d'Ottaa, o

paitéltt pjrra être prolongé jusqu'à deux semaiessi
partsancettehambrde eonro'elles ont noaire.m

vte' dans le coîté, sans <ite om a elles sontt inscrites, Llete nraej di o
c'est let' Pocre' une latitude peu trop giande
et ueu pis fuenir aux su'veillants les moyens de M. MULOC : Je popose-
vèétifleatioxi <dont ils onit be<soin. Que le bill ie soit pas maîintennt lu la troisièmte fois,

Si' JOHN 'l'I-OMPSON : L'otlicieî'-rappoi'teui' mais qu'il soit renîvoyé cii comité géniéral afinu d'amender
doit tre 'otance de la l il l'article3ei retranchant les mots" paraphés dès initiales"

t .tn et les rempçants par les deots m arqués d leurs Signa-
délivr'e titi certificat; poît' ltîi per'mettr'e dle voter turcs," et eii insérant entre les mitos - fhira ' et "'le
ailleuts te dans le district oit elle est insc onite, a revers" les motssuivants " eîpjîosantleurssignaturcs,"
droit ne srote cans ce listi t. Lorsque la ques- aonueirent est adopté.
tio I i serment a été soulevée, la veille resolutioî Le bill est ces la troisième fois et adopté.
eût été, peurt-on s te, celle que j' i proposée. Je voir
lais r le votat jurât qu'eil le d'oit de oteri tIST I ONS SUPPLÉMENTAIRES.
dats le district nstionsé, i retplissant le iiitiis-
ro ît distict <bus lequel soit îoîî tppa'aît sur la M. POSTER : Voici aux meilnsage (le Son Excel-
liiste. Cette poposition a été exaiitée à fonL pa' leîce le gouverneur général.
le comité, et l'onî a objecté cjie la liste dili district' M. l'O1'ateîîî doîîîîe lecture le ce mîessage couime
oit le nom est i usc'it îe se teroverat pas da s le uit
bureau le votatioi ot lélecteur v drait evoter et

qui'il iî'y aîi'a-it auu iîiiioyets le '.'érificattioiu. Finale- STANL.EY DE PREzSTON,-
ient, ul tite de copsroiis, elous avons pris lan- Le gouverneur général transet à la chambre des Con-

munes le budget supplémentaire des sommes requisesciene formule ali ser éet iai laquelle l'électeu pour le service du anada, pour l'année expirant le 30
déclare q'il a droit e vote qu'il est sujet eitaii- jui 1892, et conformément aux dispositions de l'acte de
nique ; qu'il ea nuas voté déjà et le'a 'ec aucune l'Aniérique-Briannique dît Nord, 187, le ouverneur

se.génér recommande ce budget à la chambre f oondau-

l'article doit restet' tel qu'il est, bien que je sois cii-HTLDiGuvaEtT
coî'e d'av'is que ina lîrnueme recoitîinandatioiî vaut i OTTAW- A, 16 septembre 1891.
leomiM. POSTER: Je popose que le message dît

L'amendement est rejeté sut diuvision. gouverneur géné'al et le budget supplésnetaire

M. LANDERKIn : Le cinistre de la justice ii l'accompagne soient rervoyés au comité <e
cosentia-t-il à ce que lai déclaratio (lu 'ésultat de subsides.
l'leetioi soit faite tino sequaiîe après la votatio La niotioi est adoptée.

co . Davis (I.P.E.)


